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Situation des orthophonistes et pérennité de la profession
Question écrite n° 10155

Texte de la question

Mme Karen Erodi attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins sur la situation préoccupante de la profession
d'orthophoniste. Alors que les besoins de prise en charge ne cessent d'augmenter, la profession traverse une
crise profonde. La faiblesse des rémunérations, tant dans le salariat qu'en libéral, s'ajoute à une démographie
déclinante, entraînant la fermeture de cabinets et une rupture croissante d'accès aux soins. Ce métier, exercé à
97 % par des femmes, reste très mal considéré. Les cinq années d'études, particulièrement sélectives (3,2 % de
taux d'admission), exigent des amplitudes horaires considérables (jusqu'à 68 heures hebdomadaires), sans
indemnisation des frais de stage et se déroulent souvent dans des environnements dénoncés comme sexistes.
À l'issue de cette formation exigeante, les orthophonistes sont recrutées à des salaires très faibles à l'hôpital
public ou en établissement ou service médico-social (ESMS), souvent en dessous du SMIC en début de
carrière. Même les 91 % exerçant en libéral peinent désormais à vivre dignement de leur activité. Mme la
députée rappelle la mobilisation de la Fédération nationale des orthophonistes, qu'elle soutient pleinement.
Dans sa circonscription, de nombreux témoignages alertent déjà sur des délais de rendez-vous qui se comptent
en mois, voire en années, obligeant les praticiens à opérer des choix dans leur patientèle. Ces pertes de chance
engagent directement la responsabilité de l'État, alors que le vieillissement de la population, l'augmentation des
accidents cardio-vasculaires ou encore les diverses maladies chroniques rendent les soins en orthophonie plus
essentiels que jamais. Si la récente proposition de loi visant à renforcer la démographie de la profession prévoit
des mesures sur la formation et l'extension des contrats d'engagement de service public, elle reste bloquée au
Sénat et ne répond pas à l'urgence de la rémunération. Elle demande donc quelles mesures immédiates il
entend prendre pour revaloriser les rémunérations des orthophonistes salariés, afin de favoriser leur
recrutement dans les établissements publics ; améliorer les tarifs conventionnels en libéral, notamment ceux des
bilans et reconnaître enfin pleinement la place de l'orthophonie dans le système de santé.
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